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Résultat du projet 
 

Le Palais de Justice de Louviers présente la particularité d’être un bâtiment classé monument 

historique. Ainsi, certaines parois présentent la difficulté technique de ne pas pouvoir être isolée car 

devant préserver les qualités architecturales du bâti. 

Au niveau réglementaire ce bâtiment ayant été construit avant 1948, se doit de respecter la RT existant 

« Elément par élément » qui passe par le respect des garde-fous et exigences réglementaires de 

l’arrêté du 22 mars 2017. 

Les éléments thermiques présentés dans cette fiche permettent d’atteindre l’objectif gouvernemental 

du décret tertiaire de réduction des consommations d’énergie (-50% pour 2040). Toutefois, le 

bâtiment peut ne pas respecter l’ensemble des garde-fous de la RT existant car étant classé monument 

historique. 
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RT élément par élément 
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Etude réalisée avec le logiciel CLIMA WIN 
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Principe constructif 
 

Mur sur l’extérieur et sur l’intérieur sur locaux non chauffés :  

Matériaux Epaisseur Résistance thermique 

Plaque de plâtre type BA 13 0.013 m 0.050 m².k/W 

Isolation laine de verre type GR32 
nu ou équivalent 

0.100 m 3.150 m².k/W 

Pierre et/ou brique (différentes 
épaisseurs et compositions en 
fonction des parois existantes) 

- - 

 

Plancher bas voutains sur sous-sol :  

Matériaux Epaisseur Résistance thermique 

Voutains 0.200 m 0.140 m².k/W 

Isolation laine minérale par flocage 0.120 m  3.150 m².k/W  

 

Plancher bas béton sur sous-sol :  

Matériaux Epaisseur Résistance thermique 

Béton 0.200 m 0.080 m².k/W 

Isolation laine minérale par flocage 0.120 m  3.150 m².k/W  

 

Plancher haut plâtre : 

Matériaux Epaisseur Résistance thermique 

Plaque de plâtre type BA 13 0.013 m 0.050 m².k/W 

Isolation laine de roche projetée 
type Jetrock 2 ou équivalent 

0.315 m 7.000 m².k/W 
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Menuiserie extérieure  
 

Fenêtre :  

Menuiserie en aluminium, double vitrage 4/16/4.  

Vitrage : Ug= 1.10 W/m².K – Sw = 0.46 

➢ Dimensions 0.66 m x 2.20 m : Uj/n= 1.45 W/m².K  

➢ Dimensions 0.66 m x 0.92 m : Uj/n= 1.51 W/m².K  

➢ Dimensions 1.10 m x 1.93 m : Uj/n= 1.36 W/m².K  

➢ Dimensions 1.10 m x 1.67 m : Uj/n= 1.37 W/m².K  

➢ Dimensions 1.10 m x 1.63 m : Uj/n= 1.37 W/m².K  

➢ Dimensions 1.52 m x 2.60 m : Uj/n= 1.31 W/m².K  

➢ Dimensions 1.60 m x 1.93 m : Uj/n= 1.32 W/m².K  

 

Porte extérieure : 

Menuiserie en bois, opaque.  

➢ Dimensions 1.90 m x 3.29 m : Uj/n= 1.50 W/m².K  

➢ Dimensions 0.90 m x 2.16 m : Uj/n= 1.50 W/m².K  

➢ Dimensions 1.00 m x 2.16 m : Uj/n= 1.50 W/m².K  

➢ Dimensions 1.10 m x 2.26 m : Uj/n= 1.50 W/m².K  

➢ Dimensions 1.10 m x 2.76 m : Uj/n= 1.50 W/m².K  

➢ Dimensions 2.20 m x 1.88 m : Uj/n= 1.50 W/m².K  
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Chauffage 
 
Le chauffage du bâtiment après travaux sera produit par une chaudière gaz à condensation. L’émission 
se fera par les radiateurs existants.  
 
Performance du système saisie dans l’étude :  

➢ Rendement de la chaudière gaz = 97.0% 

 
Le matériel installé doit assurer une puissance compensant les déperditions thermiques à la 
température réglementaire de -7°C. 
 
Absence de climatisation sauf pour le local informatique (conservation de la climatisation existante).  

 

Ventilation 
 

La ventilation dans le bâtiment après travaux sera assurée par une ventilation simple flux autoréglable, 

c’est-à-dire, avec des entrées d’air autoréglables dans les pièces de vie (bureaux) et des bouches 

d’extraction autoréglables dans les locaux humides (WC). 

Les salles d’audiences, de réunion et espaces d’accueil, quant à eux, seront ventilés par une ventilation 

double flux avec un rendement de 80%. 

L’étanchéité des réseaux de ventilation est classée par défaut. 

 


